
 
 
Présents : BERNARD Claude, BERRAUD Alexandre, DOHR Hervé, GERWIG Christelle, 
GUENSER Michel, LECOMTE Nicolas, LEMOY Odile, SCHARPF Raymond et THIERY 
Patrick. 
Excusés : WILLAUME Franck et WODLING Nadine  
 
 
Décisions du conseil 
 

� Renouvellement de  la convention d’occupation du domaine privé communal du 
fait du changement de dénomination sociale de la société  GC PAN EUROPEAN 
CROSSING France SARL qui devient LEVEL 3 COMMUNICATION France 
SARL pour le passage de la fibre optique. Un loyer annuel d’un montant de 
349,09€ est versé à la commune par la Société. 

 
� Réalisation d’un gravillonnage bicouche sur la partie restante de la route de 

Martincourt pour un montant de 15 508 ,75 € HT par l’entreprise COLAS EST. Le 
conseil décide d’utiliser la subvention de solidarité du conseil départemental d’un 
montant de 4 500,00 €. Le coût résiduel pour la commune est de 11 008,75 € HT. 

 
� Décide de reprendre le dossier de l’aménagement des trottoirs, la mise en sécurité 

des piétons et l’accessibilité des personnes à mobilité réduite de la rue Saint-
Laurent, de la rue de la Fontaine et du faubourg Saint-Claude. Il choisit le bureau 
d’étude BEREST pour la conception et le suivi des travaux. Un appel d’offre est 
lancé pour la réalisation des travaux. 

      Les personnes intéressées par le projet peuvent consulter les plans en mairie  
      le vendredi de 17h30 à 19h00.  
 
� Monsieur François TARDIF d’HAMONVILLE informe le conseil de son prochain 

départ en retraite le 31 décembre 2015. La commune a reçu deux demandes pour la 
location des terrains communaux qu’exploite Monsieur François TARDIF 
d’HAMONVILLE, celle de Monsieur Julien GROSSE à Mamey et celle de 
Madame Maud THIERY. Monsieur Patrick THIERY s’est retiré de l’assemblée ne 
pouvant pas être partie prenante dans la décision du conseil en tant que père d’un 
des demandeurs. Le conseil a procédé à un vote,  Monsieur Julien GROSSE 1 voix, 
Madame Maud THIERY 6 voix et 1 abstention. Les terrains communaux sont donc 
attribués à Madame Maud THIERY.  

       
 
 
 
 
 

 
MAIRIE DE MANONVILLE 

 

      

 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DU  CONSEIL MUNICIPAL  
DU 22 SEPTEMBRE 2015  

 
 



 
Informations 
 
Les Brioches de l’Amitié : distribution les 10 et 11 octobre 2015. 
Repas des Ainés : dimanche 22 novembre 2015 à 12 heures. 
Elections régionales : les  6 et 13 décembre 2015     
Agence Postale Noviant-aux-Prés : du lundi au samedi de 8h30 à 11h30 sauf le mercredi. 

 
 
   Fait à Manonville, le 6 octobre 2015 
   Le maire,  
   Patrick THIERY 


